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Procès-verbal de la séance ordinaire du Comité consultatif des services aux 
élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 

(CCSEHDAA) du Centre de services scolaire de Saint-Hyacinthe (CSSSH)  
tenue le 14 octobre 2025, en présentiel à l’édifice Mailhot. 

 

Sont présentes ou présents, mesdames et messieurs : 

Josée Beaulieu, membre parent 

Rabia Ait Chalalet, membre parent 

Nathalie Bolduc, membre parent 

Marie-Pier Brodeur, membre parent 

Amilie Chalifoux, membre parent 

Mylène Fiore, membre parent 

Mathieu Picard, membre parent 

Andrée-Anne Tremblay, membre parent 

Josiane Tellier, représentante du personnel de soutien 

Caroline Germain, représentante de la direction générale 

 

Sont absentes ou absents, mesdames et messieurs : 

Carl Servant, membre parent 

Valérie Blanchard, membre parent 

Vickie Fréchette, membre parent 

Iskra Nakova, membre parent 

Hugo Lalande, membre parent 

Sophie Lamontagne, représentante du personnel enseignant 

Valérie Messier, représentante du personnel enseignant 

Manon Bouvier, représentante des directions d’école 
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1.0 Constatation du quorum et ouverture de la séance 
Le quorum est constaté et l’ouverture de la séance s’effectue à 19 h. 
 

2.0 Mot de bienvenue 
Madame Andrée-Anne Tremblay souhaite la bienvenue à tous et invite les gens à se 
présenter à tour de rôle. 
 

3.0 Adoption de l’ordre du jour 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mathieu Picard. La résolution est adoptée 
à l’unanimité. 
  

4.0 Adoption du procès-verbal 
L’adoption du procès-verbal est proposée par Mathieu Picard. La résolution est adoptée 
à l’unanimité. 
 

5.0 Parole au public 
Aucun public n’est présent. 
 

6.0 Régie interne 
Madame Andrée-Anne Tremblay présente les règles de régie interne. 
 
Il est spécifié que la responsable de la gestion administrative du Service des ressources 
éducatives s’occupera de faire la mise en page des notes prises par la secrétaire du 
comité. 
 
Il est mentionné que les rencontres pour le comité de parents ont généralement lieu le 
1er mercredi de chaque mois de 19 h à 21 h30. Il est possible que les rencontres se 
terminent avant 21 h. 
 
Il est nommé que pour une situation exceptionnelle il serait possible d’assister à la 
rencontre par visioconférence TEAMS. 
 

7.0 Calendrier 2025-2026 
Le calendrier 2025-2026 est présenté. 
 
Après analyse, il est entendu d’annuler la rencontre du 13 janvier 2026. 
 
Il est aussi nommé que la rencontre du 24 mars 2026 aura lieu à l’immeuble Pratte 
puisque la salle à l’immeuble Mailhot n’est pas disponible. 
 
Madame Caroline Germain s’informe auprès de Marie-Claude Laplante quant à l’ajout 
d’une rencontre en septembre 2026. La date retenue est le 15 septembre 2026. 
 
Les changements sont adoptés à l’unanimité. 
 

8.0 Représentant des organismes extérieurs 

https://csshedu.sharepoint.com/sites/013-ComiteconsultatifEHDAA/Documents%20partages/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2F013%2DComiteconsultatifEHDAA%2FDocuments%20partages%2FAnn%C3%A9es%20ant%C3%A9rieures%2F2024%2D2025%2F2025%2D09%2D16%2FProc%C3%A8s%20verbal%20comit%C3%A9%20EHDAA%20%2D%2020%2D05%2D2025%2Epdf&parent=%2Fsites%2F013%2DComiteconsultatifEHDAA%2FDocuments%20partages%2FAnn%C3%A9es%20ant%C3%A9rieures%2F2024%2D2025%2F2025%2D09%2D16
https://csshedu.sharepoint.com/:b:/r/sites/013-ComiteconsultatifEHDAA/Documents%20partages/Documentation/R%C3%A8glesR%C3%A9gieCCS%C3%89HDAA.pdf?csf=1&web=1&e=KCrAD7
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Il est mentionné que si un participant connaît un organisme extérieur désirant faire partie 
de notre comité, nous vous invitons à les solliciter. 
 

9.0 Élection des responsabilités des membres parents 
Monsieur Mathieu Picard propose Madame Caroline Germain comme scrutatrice. 
Madame Caroline Germain accepte et agira à titre de scrutatrice pour la durée des 
élections. 
 
Ouverture des élections à 20h 17. 
 
Présidence 
Ouverture des mises en candidature à la présidence du comité 
- Monsieur Mathieu Picard propose Madame Andrée-Anne Tremblay, secondé par 

Madame Amilie Chalifoux, par Madame Josée Beaulieu ainsi que par Monsieur Rabia 
Ait Chalalet. 

 
Fermeture des mises en candidature à 20 h 19. 
Madame Andrée-Anne Tremblay accepte le rôle de présidente à 20 h 20. 

 
Vice-présidence 
Ouverture des mises en candidature à la vice-présidence du comité à 20 h 20 
- Madame Marie-Pier Brodeur propose Monsieur Mathieu Picard, secondé par 

Monsieur Rabia Ait Chalalet, par Madame Josée Beaulieu ainsi que par Madame 
Amilie Chalifoux.  

 
Fermeture des mises en candidature 20 h 21 
Monsieur Mathieu Picard accepte le rôle de vice-président à 20 h 22. 
 
Secrétariat 
Ouverture des mises en candidature au secrétariat du comité à 20 h 22. 
Personne ne se propose. 
Monsieur Mathieu Picard propose une secrétaire numérique. 
Madame Josianne Tellier propose Madame Karoline Pepin du SRÉ. Madame Caroline 
Germain explique que seul un parent peut obtenir ce poste. 
Madame Marie-Pier Brodeur propose que ce soit fait à tour de rôle. 
Madame Amilie Chalifoux se propose à 20 h 26. 

 
Fermeture des mises en candidature à 20 h 26. 
 
Madame Amilie Chalifoux est élue secrétaire à 20 h 26.  
                 
Trésorerie 
Ouverture des mises en candidature à la trésorerie du comité à 20 h 28. 
- Madame Josée Beaulieu se propose. 

 
Fermeture des mises en candidature à 20 h 29. 
                 
Madame Josée Beaulieu est élue trésorière 20 h 29. 



 

Page 4 sur 5 
 

Madame Josée Beaulieu explique le rôle qu’elle jouera en tant que trésorière. 
 
Représentation au comité de parents à 20 h 30 
Ouverture des mises en candidature à la présidence du comité de parents. Madame 
Caroline Germain explique en quoi consiste le poste. Monsieur Mathieu Picard nomme 
qu’il y reste sept rencontres à ce comité. 
 
- Madame Josée Beaulieu se propose pour être substitut. 

 
Fermeture des mises en candidature 20 h 33. 
                 
Madame Josée Beaulieu est élue substitut au représentant du comité de parents. 
 
La présidente contactera Monsieur Hugo Lalande et Madame Vickie Fréchette pour savoir 
si l’un des deux désire occuper le poste de représentant au comité de parents. 
 
Fin des élections à 20 h 33. 

 
10.0 Frais de déplacement et de gardiennage; établissement des montants alloués 

Il est nommé que les frais de déplacement sont calculés à 0,62 $/km et le gardiennage à 
30 $. 
 
La trésorière fera parvenir les montants exacts aux membres parents. Des montants 
peuvent aussi servir à permettre aux parents de participer à des colloques. 
 

11.0 Points de discussion pour 2025-2026 
Madame Caroline Germain propose de consulter les sujets qui avaient été proposés à la 
rencontre du 20 mai 2025. 
 
À la prochaine rencontre, un temps sera pris pour déterminer les sujets sur lesquels le 
comité se penchera cette année. 
 
Il est rappelé que malgré le fait que le comité est petit, on peut être fort et faire la 
différence. Plus nous en parlons, plus nous serons connus. 
 
Madame Josianne Tellier rappelle que l’an passé Madame Caroline Germain parlait de la 
classe ESSOR comme une nouvelle ressource. Madame Caroline Germain félicite le 
comité pour leur attention continue. 
 
Monsieur Mathieu Picard propose de discuter de la publicité lors de la prochaine 
rencontre. Il est mentionné que dans le procès-verbal du mois de mai dernier, le tout est 
expliqué. 
 
Madame Caroline Germain mentionne que lors des rencontres nous pouvons parler de 
plusieurs thématiques, faire venir des intervenants, des personnes-ressources en lien 
avec un sujet précis. Madame Germain nomme qu'il est aussi possible de séparer les 
rencontres en plusieurs petits comités, par exemple le sous-comité A aurait pour mandat 
la publicité du comité, le sous-comité B l’intégration des jeunes au sein de la 
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communauté. Selon les sujets, nous pourrions séparer la modalité des rencontres vers 
des sous-comités. Il est entendu que le reste des sujets pourront être validés lors de la 
prochaine rencontre. 
 
Madame Marie-Pier Brodeur questionne s’il était possible d’ajouter un sujet entendu 
dans la communauté. Il s’agit de sa halte répit. Madame Brodeur mentionne que le suivi 
au service de garde pour les enfants handicapés est moins grand qu’au scolaire. Madame 
Caroline Germain nomme qu'effectivement le sujet pourrait être soumis. 
 

12.0 Trésorerie 
Discuté lors du point 10.0. 
 

13.0 Questions diverses 
Madame Josianne Tellier se questionne sur le budget. Madame Caroline Germain 
explique que le budget est déterminé par le conseil d’administration annuellement. 
 
Il est également expliqué la différence entre l’aide à la classe et le rôle d’un technicien en 
éducation spécialisée. 
 

14.0 Prochaine séance 
La prochaine rencontre aura lieu le 18 novembre 2025, à 19 h, dans la salle A1-033 de 
l’immeuble Mailhot. 
 

15.0 Levée de la séance 
La levée de la séance est proposée par Madame Josée Beaulieu. La séance est levée à 20 
h 43. 
 

 

 


